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FICHE DE DONNEES TECHNIQUES 
 
 

GEDAWALL 
SPECIALITE HYDROFUGE DE MASSE POUR L'ISOLATION EN CONSTRUCTION 

Utilisation 
 
• Hydrofuge de masse en phase aqueuse, bi-composant concentré. 
• Confère au ciment des propriétés de résistance aux vapeurs acides 
• Conseillé pour combattre les infiltrations d'eau dans les caves, les parois de 
bassins, les aqueducs, les oléoducs, les conduites d'eau ou de gaz souterraines 
• Diminue le temps de séchage des matériaux de ravalement ou de construction 
• Permet de travailler le ciment à des températures extrêmement basses (jusqu'à 
–10°c) 
• Augmente la résistance de surface à l'abrasion 
• Diminue le phénomène d'efflorescence et élimine l'effet de poudrage des 
plâtres et enduits 

Application 
 
• Gedawall est compatible avec tous les matériaux de constructions : 
Béton, ciment, plâtres, enduits… 
 

 Dosage Conseils 

Constructions neuves 1,5 L Gedawall / 50 Kg de ciment Ajouter le Gedawall dans l'eau. 
Procéder au gâchage 

Constructions existantes 7,0 L Gedawall / 50 Kg de ciment Ajouter le Gedawall dans l'eau. 
Procéder au gâchage 

Rénovations des plâtres et enduits 0,75 L Gedawall / 50 Kg de plâtre 

Ajouter le Gedawall dans l'eau 
avant la préparation du plâtre ou 
de l'enduit. Veillez à bien préparer 
les surfaces avant application 

 
Spécifications 
 

Aspect  Liquide  
Couleur  bleu 
Odeur   Inodore 
pH    11,0± 0,5    
Densité  1,035 ± 0,050 
Composition  Silicates alcalins, borates, eau. 

Stockage 
 

Conserver à l'abri du gel dans un endroit tempéré 
Durée de conservation 
 

1 an dans des conditions normales de stockage 
Précautions 
 

Non inflammable, non dangereux pour l'utilisateur et l'environnement 
 
Les renseignements fournis sur la présente fiche technique ne sont donnés qu'à titre indicatif et sans 
engagement de notre part. 
Dans tous les cas, un essai préalable doit être effectué sur une partie peu visible des surfaces à traiter 


